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CONTRAT DE SERVICE « BASIC » 

 

Portant sur le suivi technique et le suivi biologique 

d'une installation de méthanisation 

 

Contrat de service n° : XX 

 

Entre 

NOM DE SOCIETE (INSTALLATION DE METHANISATION) 

Adresse 

CP COMMUNE 

- ci-après dénommée " Client " - 

Et 

BIOGAZ PLANET FRANCE 

Rue Ampère 

35340 LIFFRE 

n°493 479 935 R.C.S. RENNES 

- ci-après dénommée "BIOGAZ PLANET FRANCE" - 

 

Est signé pour le Suivi Technique « BASIC » de l'installation de méthanisation, selon le descriptif de livraison figurant 

dans la confirmation de commande VAU-XXXXX. 

- ci-après dénommé " ST-IM " – 

 

Et pour le Suivi Biologique «BASIC » de l’installation de méthanisation  

- ci-après dénommé « SB » 

 

Située  Adresse CP COMMUNE 

 

Le contrat de service « BASIC  » suivant : 
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Préambule 

(1) Le Client est propriétaire et/ou exploitant de l'installation de méthanisation et des installations périphériques. Le Client 
souhaite l'externalisation du suivi technique et du suivi biologique ainsi que le contrôle régulier de l'installation de 
méthanisation précitée. Le Client est responsable de la gestion de l'installation de méthanisation. 

(2) Le Client confie les tâches suivantes exclusivement à BIOGAZ PLANET FRANCE.  

 

Définitions 

(1) ST-IM : le terme « ST-IM » signifie le suivi technique de l'installation de méthanisation (hors système de valorisation du biogaz), 
comme défini à l’article 1. 

(2) SB : le terme « SB » signifie le suivi biologique de l’installation de méthanisation comme défini à l’article 2.  

(3) Main d’œuvre et déplacement : le terme « coûts de main d’œuvre et de déplacement » signifie les dépenses engagées pour 
le déplacement vers et depuis le site du Client ainsi que le personnel nécessaire pour que BIOGAZ PLANET FRANCE puisse 
réaliser les services indiqués dans le présent contrat.  

(4) Pièces : le terme « pièces » signifie les pièces neuves ou reconditionnées de manière professionnelle, les matériaux, les 
composants et autres bien fournis par BIOGAZ PLANET FRANCE, ses sous-traitants et ses fournisseurs pour l’exécution de ce 
contrat. Cette clause autorise BIOGAZ PLANET FRANCE à remettre des pièces en état pour exécuter les services détaillés dans 
ce contrat.  

 

 

Ceci exposé comme partie intégrante du contrat, les parties contractantes conviennent ce qui suit : 
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Art.1 Contrat de service technique 

Art. 1.1 Objet du contrat 

Le contrat porte sur le suivi technique de l'installation de méthanisation du Client (ST-IM) et concerne les prestations suivantes : 

• Suivi technique d'une installation de méthanisation (ST-IM), hors système de valorisation du biogaz.  

 

Art. 1.2 Objet du contrat concernant ST-IM 

 Le contrat porte sur le suivi technique de l'installation de méthanisation (ST-IM) du Client et concerne exclusivement les 
modules suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heures de service au début du contrat :  
 

Sont inclus également la tuyauterie et le câblage des modules précités. Les pièces de l'installation ne figurant pas 
explicitement dans le descriptif contenu dans la confirmation de commande VAU-xxxxx, VAU-xxxxx sont exclues des 
prestations couvertes par le présent contrat. 

L'état de l'installation de méthanisation au jour de la réception dans le cadre de la livraison et des prestations selon la 

confirmation de commande VAU-xxxxx, VAU-xxxxx constitue la base technique des prestations. 

 Le Client autorise BIOGAZ PLANET FRANCE à démonter, réutiliser ou intégrer des composants existant dans l'installation de 
méthanisation aux frais de BIOGAZ PLANET FRANCE si ceci s'avère nécessaire d'un point de vue technique. 

 

Art. 1.3 Objet des prestations concernant ST-IM 

(1) Prestations de BIOGAZ PLANET FRANCE 

BIOGAZ PLANET FRANCE fournit les prestations suivantes : 

• L'exécution des travaux de maintenance fixés par le fabricant et indiqués dans la documentation en annexe selon des 
prescriptions concernant les intervalles (durée en heures de service) comprenant les déplacements chez le Client.  

• La main d’œuvre et le déplacement liés au remplacement régulier des pièces exposées à l’usure (ST-IM). 

• Le technicien sera présent entre 6 et 8 heures sur site lors de chaque intervention prévue en annexe 1 

• Les consommables sont indiqués en annexe 5. 

Nombre Objet 

1 Fermenteur avec collecteur biogaz 

1 Post-fermenteur avec collecteur biogaz 

1 Agitateurs 

3 Agitateur immergé  

1 Trémie Mix 

1 Eco flow 

1 Pompe jus de silo 

1 Distributeur compact 

1 Pompe de condensation 

1 Distributeur d’air comprimé 

1 Analyseur de gaz 

1 Torchère 

1 Séparateur de phase 
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• Tenue d'un journal de bord sur les opérations d'entretien et de suivi pouvant être mis à la disposition du Client à sa 
demande. 

• Elimination en bonne et due forme du matériel utilisé lors de l'exécution de la prestation et des pièces démontées à 
l'exception des huiles pour moteurs et consommables de filtres à charbon actif. 

• Formation technique aux services de maintenance de premier niveau devant être effectués par le Client lui-même (voir 
Annexe 2 – Obligations du Client).  

 

(2) Prestations non fournies par BIOGAZ PLANET FRANCE dans le cadre de ce contrat  

Ne sont pas comprises dans le contrat les prestations suivantes : 

• Le dépannage et les réparations relatifs au process (ST-IM)  

• Fourniture de pièces techniques et d’usures relatives au process (ST-IM)  

• Elimination de consommables liés au process (ST-IM) : huile lubrifiante pour moteurs, filtres pour moteurs, liquide de 
refroidissement, agent anticorrosif, etc.  

• Fourniture, remplacement et élimination de consommables de filtres à charbon actif.  

• Assurance Bris de machines. 

• Maintenance et réparation des catalyseurs d’oxydation.  

• Intervention effectuée en dehors des heures de service indiquées en Annexe 3. Le cas échéant, ces interventions seront 
facturées séparément.  

• Frais supplémentaires dus à la mise hors service des modules de l’installation, ou de l’unité dans son intégralité, pendant 
une durée supérieure à 3 mois (exemple : frais de conservation).  

• Tous les services, tels que les travaux de construction ou de conversion hydraulique, qui sont nécessaires pour remplacer 
une machine ou un module. Ces activités doivent être réalisées par le Client. Cependant, un technicien de BIOGAZ PLANET 
FRANCE expliquera les travaux à réaliser par le Client la première fois.  

 

Art. 1.4 Objet général des prestations hors contrat pouvant être fournies par BIOGAZ PLANET FRANCE 

(1) A la demande du Client, les prestations suivantes peuvent être fournies : 

a) Travaux de maintenance et de réparation des éléments non compris dans le ST-IM,  

b) Dépannage des éléments non compris dans le ST-IM,  

c) Fourniture et montage des pièces nécessaires aux éléments non compris dans le ST-IM.  

(2) Le Client reçoit un justificatif des prestations fournies (bon de livraison, rapport, etc..) devant être contresigné par le Client. 

(3) Les travaux de maintenance et de réparation suivants peuvent être proposés dans la mesure où ceux-ci ne figurent pas déjà 
parmi les prestations énumérées aux articles 1.1 et 1.2 du présent contrat : 

• Exécution régulière de travaux de maintenance fixés selon des directives détaillées du fabricant ou du fournisseur. Il en va 
de même pour toutes les activités de maintenance, à l’exception de celles qui incombent à l'exploitant de l'installation et 
qui doivent être effectuées quotidiennement par la personne désignée, telles que les contrôles visuels.  

• Fourniture et échange réguliers des pièces exposées à l'usure ainsi que leur élimination en bonne et due forme.  

• Hotline du service technique de BIOGAZ PLANET FRANCE. Les dispositions relatives au service de dépannage et à la 
hotline figurent en annexe 3. 

• Prise en compte de la panne par le service technique : < 24 heures à compter de la déclaration du client.  

• Fourniture et montage de toutes les pièces de rechange requises pour le dépannage.  

• Exécution de toutes les réparations requises à l'exception des réparations dites esthétiques, les réparations mineures, 
telles que le remplacement des fusibles, colliers de serrage etc. 
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(4) BIOGAZ PLANET FRANCE fera procéder aux prestations dues au titre du présent contrat par de la main d'œuvre qualifiée et 
formée conformément aux prescriptions du fabricant. BIOGAZ PLANET FRANCE a également le droit de confier ces travaux à 
des préposés. 

(5) BIOGAZ PLANET FRANCE se réserve le droit de fixer la nature et l'étendue des différents travaux selon les consignes internes et 
son expérience. 

(6) Le délai de dépannage se prolonge proportionnellement en cas d'événements de force majeure au sens de l’article 10 du 
présent contrat ainsi qu'en cas d'empêchements imprévisibles ne relevant pas de la responsabilité de  BIOGAZ PLANET 
FRANCE. BIOGAZ PLANET FRANCE est dans l'obligation de communiquer dans les plus brefs délais l'existence de tels 
obstacles. 

(7) BIOGAZ PLANET FRANCE convient le plus tôt possible avec le Client du moment précis de toute interruption non négligeable 
prévisible d'exploitation, à moins qu'il n'y ait péril en la demeure ou qu'une interruption immédiate soit inévitable pour des 
raisons opérationnelles. 

(8) Les prestations de maintenance et de réparation précitées et définies en annexe demeurent inchangées après la signature 
du contrat. Une modification des prestations requises doit être convenue expressément par écrit.  

(9) Les opérations suivantes ne sont pas comprises dans les prestations fournies par BIOGAZ PLANET FRANCE (limites de 
prestation) : 

• Réparation de vices occasionnés par le Client ou des tiers suite à un mauvais emploi des modules de l’installation,  

• Réparation de vices non imputables à BIOGAZ PLANET FRANCE, 

• Réparation de vices occasionnés par l'utilisation de substrats impropres pouvant contenir des corps étrangers, 

• Réparation de vices occasionnés par des événements de force majeure, un incendie, le gel ou une rupture des 
canalisations sur l'ensemble du site, à l'exception des vices causés directement par les travaux de maintenance de 
BIOGAZ PLANET FRANCE ou subséquents. 

• Petites réparations. 

BIOGAZ PLANET FRANCE accepte de soumettre au Client, à sa demande, une offre séparée pour ces travaux qu'elle exécutera 
selon les consignes internes après avoir reçu une commande séparée.  

(10) Les prestations de BIOGAZ PLANET FRANCE dues au titre de ce contrat sont uniquement soumises à une obligation de moyen.  

 

Art. 2 Contrat de suivi biologique  

Art. 2.1 Objet du contrat 

Le contrat porte sur le suivi biologique (SB) de l'installation de méthanisation du Client et comprend chaque année : 

• Le conseil personnalisé (dans la limite de 1h30 par mois), 

• 2 analyses mensuelles d’échantillons issus de chaque fermenteur composant l’installation de méthanisation (soit 26 
analyses annuelles) et 1 analyse mensuelle d’échantillons issus de chaque post-fermenteur (soit 13 analyses annuelles) le 
cas échéant, 

• 1 dosage des oligo-éléments présents dans le fermenteur, 

• 5 analyses bactériologiques de digestat (agrément sanitaire). 

 

Art. 2.2 Objet des prestations concernant SB 

(1) Conseil personnalisé 

Le conseil personnalisé au Client porte sur : 

• L’interprétation des résultats des analyses réalisées en laboratoire, 

• L’assistance téléphonique du service biologique (dans la limite de 1h30 par mois), 
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• Les conseils du service biologique pour la mise en place de la ration d’alimentation de l’installation, puis de la mise à jour 
de cette ration compte tenu des substrats disponibles. 

Le service biologique est joignable du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h30 (sauf jours fériés). En dehors de ces créneaux horaires, 
contacter la Hotline du service technique de BIOGAZ PLANET FRANCE en cas d’urgence. Le Client ne pourra pas tenir BIOGAZ 
PLANET FRANCE pour responsable si son service biologique n’est pas joignable au moment de l’apparition d’un dysfonctionnement 
biologique si celui-ci a lieu en dehors des horaires d’ouverture indiqués ci-dessus.  

(2) Analyses biologiques 

Le forfait comprend les analyses suivantes :  

• 2 analyses mensuelles d’échantillons issus de chaque fermenteur composant l’installation de méthanisation (soit 26 
analyses annuelles) et 1 analyse mensuelle d’échantillons issus de chaque post-fermenteur (soit 13 analyses annuelles) le 
cas échéant. Les analyses de matières issues des fermenteurs et post-fermenteurs seront réalisées selon le protocole mis 
au point par BIOGAZ PLANET FRANCE. Les paramètres analysés sont les suivants : 

- Valeur pH 
- Conductivité électrique 
- Titre Alcalimétrique Complet (TAC) 
- Dosage global des Acides Gras Volatils (AGV) 
- Rapport AGV / TAC 
- Azote ammoniacal (NH4-N) 
- Matière Sèche (MS) 
- Matière Organique (MO) 

 

• 1 dosage annuel d’oligo-éléments mesuré sur un échantillon prélevé dans le fermenteur : Matière sèche, Cuivre, Fer, 
Molybdène, Nickel, Sélénium, Soufre, Zinc, Cobalt, Manganèse. 
 

• 5 analyses annuelles bactériologiques de digestat (agrément sanitaire) :  

- Salmonelles 
- E. Coli ou Entérocoques 

 

Seront également fournis : 

- Les flacons destinés à contenir les échantillons à adresser au laboratoire, pour les types et nombre d’analyses indiqués ci-
dessus.  

- Les étiquettes d’identification des échantillons à accoler sur les flacons avant envoi au laboratoire. 
- Le calendrier des analyses à effectuer durant l’année. 

 

(3) Modalités d’envoi des échantillons 

Les échantillons doivent être prélevés en suivant le protocole préconisé par BIOGAZ PLANET FRANCE lors de la formation biologique. 
Si BIOGAZ PLANET FRANCE considère que les résultats des analyses sont inexploitables ou faussés (mode de prélèvement 
d’échantillon non conforme aux préconisations, délai trop important entre la date de prélèvement de l’échantillon et son arrivée au 
laboratoire, échantillon détérioré avant sa réception au laboratoire, etc.), BIOGAZ PLANET FRANCE se réserve le droit de demander 
au Client l’envoi d’un nouvel échantillon. Le coût de cette analyse supplémentaire ainsi que les frais d’envoi seront alors facturés 
séparément. 

Les échantillons doivent impérativement être prélevés et expédiés le lundi (sauf s’il s’agit d’un jour férié) en respectant les Conditions 
Générales de Transport du transporteur choisi par BIOGAZ PLANET FRANCE.  

La planification et les frais de collecte et d’expédition des échantillons prévus dans le contrat de service font partie des prestations 
fournies par BIOGAZ PLANET FRANCE et comprises dans le contrat de service.  

Un supplément sera demandé au Client pour tout échantillon délivré au laboratoire en dehors des jours de réception des 
échantillons communiqués au Client (tarifs indiqués en Annexe 1). PlanET se réserve le droit de modifier ponctuellement les jours 
d’ouverture du laboratoire (par exemple, en cas de jour férié ou de congés annuels).  

Tous les échantillons destinés à être analysés par BIOGAZ PLANET FRANCE doivent être prélevés par le Client le jour-même de leur 
expédition. 

 



 

 

7777    
Biogaz PlanET FranceBiogaz PlanET FranceBiogaz PlanET FranceBiogaz PlanET France  ●  Rue Ampère  ●  35340 Liffré, France   
Tel : 02 23 25 56 50  ●  Fax : 02 23 25 52 8capital de 40 000 € ● SIRET 493 479 935 00030 ● TVA : FR15493479935
  

 

Biogaz PlanET France 
Rue Ampère 
35340 Liffré 
www.biogaz-planet.fr 

Tél. : 02 23 25 56 50 
Fax : 02 23 25 52 84 
info@biogaz-planet.fr 

Sarl au capital de 1 100 000 € 
SIRET : 493 479 935 00030 
TVA : FR15493479935 

Art. 2.3 Objet général des prestations hors contrat pouvant être fournies par BIOGAZ PLANET FRANCE  

A la demande du Client, les prestations suivantes pourront être fournies : 

- Les flacons supplémentaires destinés à contenir les éventuels échantillons de matière en fermentation, substrat ou 
digestat (pour analyses non prévues dans le contrat de service). 

- Le service d’enlèvement sur site et d’expédition au laboratoire des échantillons non prévus dans le contrat de service. Le 
Client devra impérativement expédier les échantillons en début de semaine afin que ceux-ci parviennent au laboratoire 
au plus tard le mercredi à 10h (sauf si le mercredi est un jour férié ; décalé dans ce cas à la veille ou au lendemain matin). 

- Les consommables nécessaires en cas de dysfonctionnement biologique : anti-soufre, anti-mousse, mélange 
enzymatique, oligo-éléments, etc. 

- Toute analyse supplémentaire non prévue dans le présent contrat. 

- Toute visite sur site du service biologique. 

Les prestations listées ci-dessus ne sont pas comprises dans le contrat et feront l’objet d’une facturation supplémentaire (la liste des 
prestations proposées par le laboratoire ainsi que les tarifs sont disponibles en Annexe 1).  

 

Art. 2.4 Objet général des prestations non fournies par BIOGAZ PLANET FRANCE :  

BIOGAZ PLANET FRANCE ne fournit pas les prestations suivantes : 

- Les substrats nécessaires à la production de méthane : BIOGAZ PLANET FRANCE ne pourra pas être tenu pour 
responsable en cas de production de méthane insuffisante liée à une alimentation en substrats insuffisante ou 
inappropriée.  

 

Le contrat SB ne garantit en rien la production maximale de biogaz de l’installation. Celle-ci ne peut être atteinte que dans le cas 
d’une conduite optimale de l’installation et d’une alimentation conforme aux préconisations de BIOGAZ PLANET FRANCE (application 
des consignes de conduite quotidiennes, substrats de bonne qualité administrés selon la ration préconisée). 
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Art.3 Rémunération et décompte 

(1) Les prestations contractuelles sont couvertes par un montant forfaitaire à hauteur de :  

 Contrat de 5 ans 

Suivi technique et biologique « BASIC » X XXX.XX € HT/an  

soit XXX € HT/mois 

 

Le règlement est effectué par prélèvement automatique le 5 de chaque mois. Une autorisation de prélèvement vous sera 

demandée (documents à compléter après signature du présent contrat).  

Ce forfait comprend toutes les prestations fournies par BIOGAZ PLANET FRANCE au titre du présent contrat (coût de la main 

d'œuvre, frais de déplacement et consommables process en rapport avec les travaux de maintenance décrits dans ce 

contrat). 

Ne sont pas incluses dans le forfait les interventions de BIOGAZ PLANET FRANCE nécessaires en raison d’une mauvaise 

exploitation ou utilisation de l’installation de la part du Client. Dans un tel cas, le Client est tenu de régler ces prestations en 

sus qui seront facturées séparément par BIOGAZ PLANET FRANCE.  

(2) Les frais de matériel en rapport avec la maintenance technique ne sont pas compris dans le prix forfaitaire précité et sont 
facturés séparément. 

(3) Le coût de la main d'œuvre, le déplacement et les frais de matériel en rapport avec les réparations techniques ne sont pas 
compris dans le prix forfaitaire précité et sont facturés séparément. Il en va de même pour les frais en rapport avec le 
dépannage. Ceci n’impute pas sur les droits du Client découlant de la garantie légale.   

(4) Les prestations en rapport avec des dépannages, réparations et / ou entretien des éléments non compris dans le ST-IM, ainsi 
que les visites sur site du service biologique sont rémunérées de la manière suivante (net) : 

Coût de la main d’œuvre : 71.55 € HT/heure 

Frais de déplacement : 1,20 € HT/km parcouru. Les frais de déplacement sont calculés en prenant en compte la distance 
séparant la commune de XXXXX (point de départ des techniciens du service technique et biologique) et l’installation de 
méthanisation du Client.  

Un supplément est facturé pour les prestations en dehors des horaires de travail habituels tels que stipulés à l’annexe 3 de ce 
contrat.  

(5) Les analyses non comprises dans le contrat sont facturées séparément (voir les tarifs des analyses supplémentaires en 
Annexe 4). 

(6) Toute analyse prévue dans le calendrier de maintenance fourni par BIOGAZ PLANET FRANCE est due même si l’échantillon 
n’est pas parvenu au laboratoire. Aucune remise n’est accordée sur les analyses non effectuées.  

(7) Un supplément sera demandé pour toute analyse effectuée en dehors des jours d’ouverture du laboratoire (dans le cas où 
l’échantillon parvient au laboratoire en dehors des jours de réception des échantillons).  

(8) Les prestations devant être facturées séparément par BIOGAZ PLANET FRANCE sont décomptées directement après leur 
fourniture.  

La facture correspondante doit être réglée dans un délai de 15 jours à compter de la date de facturation. Des délais de 
paiement dérogatoires peuvent être uniquement convenus par écrit. 

(9) Le paiement est considéré comme effectué lorsque celui-ci est encaissé sur le compte bancaire de BIOGAZ PLANET FRANCE 
indiqué sur la facture.  

(10) En cas de retard de paiement, BIOGAZ PLANET FRANCE est autorisé à réclamer des pénalités de retard à hauteur de 8 % au-
dessus du taux de base légal au titre de l’article 441-6 Code de commerce. Ces pénalités sont exigibles à partir du jour 
suivant la date de règlement figurant sur la facture. Outre ces pénalités de retard, BIOGAZ PLANET FRANCE est en droit de 
demander au Client le versement d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement à hauteur de 40 €, tel que fixé par 
décret. Cependant, BIOGAZ PLANET FRANCE peut demander une indemnité complémentaire, sur justification, lorsque son 
dommage dû au retard est en réalité supérieur.  
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(11) Conformément à la loi du 31/12/1992 relative aux délais de paiement entre les entreprises, tout retard de paiement total ou 
partiel à l’échéance indiquée sur la facture entraînera l’application de pénalités. Ces pénalités seront facturées à un taux 
d’intérêt égal à une fois et demi le taux d’intérêt légal.  

 

Art.4 Augmentation annuelle des prix et tarifs  

(1) Dans le contexte d'un engagement à long terme, il convient de considérer un taux général d'augmentation automatique des 
prix et tarifs. L'augmentation moyenne à long terme pratiquée jusqu'à présent est d'environ 2 pour cent par an et doit 
également s'appliquer lors du réajustement des prix fixés au présent contrat. 

(2) L’augmentation des prix et tarifs à hauteur de 2 pour cent par an a lieu à chaque changement d'année civile. Si le contrat est 
conclu au cours de la première moitié de l'année civile, le changement a lieu au prochain changement d'année. Dans les 
autres cas, le changement s'effectue au changement de l'année suivante. 

(3) Les prix et tarifs sont toujours augmentés par rapport au montant de l'année précédente.  

(4) En cas d'augmentation extrêmement élevée ou faible de certains composants de matériaux ou éléments de salaire, les 
parties contractantes conviennent de fixer un réajustement supplémentaire des prix. 

 
Art.5 Clause de propriété 

Les pièces livrées ou installées par BIOGAZ PLANET FRANCE dans le cadre de ce contrat ne deviennent la propriété du Client que 
lorsque celui-ci s’est acquitté de l’ensemble de ses obligations résultant de ses relations d’affaires avec BIOGAZ PLANET FRANCE, y 
compris les créances accessoires et les indemnités au titre de dommages et intérêts. 

 
Art.6 Droit d'accès de BIOGAZ PLANET FRANCE 

Le Client est tenu d'autoriser la personne mandatée par BIOGAZ PLANET FRANCE munie d’un justificatif à accéder à son terrain, ses 
bâtiments et ses locaux si nécessaire. Ce droit d'accès est impératif pour les ST-IM. En cas de nécessité de pénétrer sur le terrain ou 
dans les locaux d'un tiers, le Client est dans l'obligation d’en obtenir l’autorisation au profit de BIOGAZ PLANET FRANCE. 

 

Art.7 Obligations du Client 

Les modifications de construction (extensions ou rénovations partielles) susceptibles d'affecter ou de modifier l'objet du contrat 
doivent être communiquées en temps utile à BIOGAZ PLANET FRANCE. Le Client est en outre dans l'obligation de communiquer en 
détail par écrit (courrier, télécopie, E-mail) sans délai et au plus tard dans les trois jours calendaires toutes pannes, tous dommages 
et toutes modifications des conditions d'exploitation dont il aura eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance (ex. : lors des 
surveillances quotidiennes obligatoires prévues à l’annexe 2) et de les documenter, au risque de perdre ses droits résultant de la 
garantie légale et de ce contrat. Le Client est également tenu de fournir à BIOGAZ PLANET FRANCE des renseignements sur l'objet 
du contrat et ses conditions d'exploitation si ceux-ci s'avèrent nécessaires pour l'exécution de ses prestations. Les autres obligations 
du Client figurent dans le cahier des charges joint en annexe 2. 

 
Art.8 Responsabilité 

(1) BIOGAZ PLANET FRANCE est responsable d'un comportement fautif de sa part ou de celle de ses préposés pouvant lui être 
imputé, en tenant compte des conditions ou limitations de responsabilité suivantes. La responsabilité de BIOGAZ PLANET 
FRANCE pour des dommages résultant d'une faute intentionnelle ou d’une négligence grave, d'une atteinte à la vie, à 
l'intégrité physique ou à la santé d'une personne, ainsi qu'éventuellement selon la loi relative à la responsabilité du fait des 
produits défectueux, ne s'en trouve pas affectée et est illimitée. 

(2) La responsabilité de BIOGAZ PLANET FRANCE est limitée à un montant maximum de 1 million d’euros par fait dommageable. 
En cas de dommages en série ou en cascade, c'est-à-dire de plusieurs faits dommageables (ou sinistres) entraînant sa 
responsabilité pour la même raison, celle-ci est limitée à un montant maximum de 2 millions d’euros indépendamment du 
nombre de faits dommageables (ou sinistres). La responsabilité de BIOGAZ PLANET FRANCE est limitée à un montant total de 
3 millions d’euros par année contractuelle. 

(3) La responsabilité de BIOGAZ PLANET FRANCE est limitée aux dommages directs et prévisibles. Elle est exclue pour les 
dommages indirects, matériels ou immatériels, consécutifs ou non consécutifs (ceci incluant, sans que cela soit limitatif : perte 
de chiffre d’affaires, perte de bénéfices…). 
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(4) Dès la conclusion du présent contrat, BIOGAZ PLANET FRANCE est dans l'obligation de contracter à ses propres frais une 
assurance responsabilité civile exploitation avec un montant minimum garanti de 3 millions d’euros pour les dommages 
corporels et matériels. 

(5) Dès la conclusion du présent contrat, le Client est dans l'obligation d'assurer à ses propres frais les modules contre les 
incendies et la foudre. Une assurance Bris de machines est également obligatoire. 

(6) En cas de dysfonctionnement technique ou biologique nécessitant la vidange partielle ou totale d’un ou plusieurs réservoir(s) 
de fermentation, tous les frais liés au remplissage et à la mise en chauffe du ou des réservoir(s) seront à la charge du Client 
(ex. : location d’une chaudière d’appoint et carburant). 

 

Art.9 Compensation / droit de rétention 

Le Client ne peut en aucun cas opposer à BIOGAZ PLANET FRANCE un droit de rétention ou la compensation de sa dette avec une 
ou plusieurs contre-créances, sauf si celles-ci sont acceptées par BIOGAZ PLANET FRANCE ou imposées par une décision de justice. 
 

Art.10 Force majeure 

BIOGAZ PLANET FRANCE n’est pas tenu de remplir ses obligations de prestation en cas de force majeure pendant toute la durée de 
l’évènement. Au sens des présentes conditions générales, la Force Majeure désigne tout événement dont BIOGAZ PLANET FRANCE 
ne peut raisonnablement avoir la maîtrise, comprenant notamment les grèves, embargos, accidents d’outillage, émeutes, guerres, 
catastrophes naturelles, incendies, etc., ou tout événement assimilable tel que les intempéries, difficultés d’approvisionnement, 
arrêts accidentels de production, évolutions imprévisibles du marché, etc..  

 

Art.11 Succession juridique 

Le transfert à un ayant droit de ce contrat ou de droits ou obligations découlant du présent contrat est soumis à l'autorisation écrite 
préalable de l'autre partie contractante pour être valable. Cette autorisation ne peut être refusée sans motifs raisonnables. 

 

Art.12 Durée du contrat 

(1) Le présent contrat entre en vigueur dès sa signature. Il débute le …………………… et a une durée de 5 ans.  

(2) Le contrat expire au ……………………… et ne se renouvelle pas automatiquement.  
Le droit de résiliation extraordinaire ne s'en trouve pas affecté. 

 

Art.13 Suspension des prestations contractuelles, résiliation sans préavis 

(1) BIOGAZ PLANET FRANCE est autorisée à suspendre les prestations contractuelles sans préavis si le Client viole les dispositions 
du présent contrat et si la suspension est nécessaire pour éviter un danger imminent affectant la sécurité de personnes ou 
d'installations.  

(2) En cas d'autres infractions, notamment en cas de non-respect d'une obligation de paiement malgré une mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception contenant la menace d’interruption des prestations, BIOGAZ PLANET 
FRANCE est autorisée à interrompre les prestations contractuelles deux semaines après la notification de la mise en demeure.  

 

Art.14 Avenants 

(1) Le présent contrat remplace tous contrats et accords préalables sur la fourniture de prestations entre les parties. 

(2) Des avenants ou des annexes au présent contrat doivent revêtir la forme écrite pour être valables. La clause requérant la 
forme écrite ne peut être abrogée que par écrit. 

 
 

Art.15 Droit applicable, Tribunal compétent, Divers 

(1) Le présent contrat est soumis au droit français.  
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(2) Les parties au contrat font attribution de compétence aux tribunaux du siège de BIOGAZ PLANET FRANCE, pour tout litige 
découlant de ce contrat. BIOGAZ PLANET FRANCE se réserve néanmoins le droit d’exercer une action en justice auprès des 
tribunaux du domicile du Client.  

(3) Au cas où certaines dispositions du présent contrat seraient ou deviendraient invalides ou inapplicables, les autres 
dispositions ne s'en trouveraient pas affectées. Les pièces contractantes s'engagent cependant à remplacer les dispositions 
nulles, supprimées ou inapplicables par une disposition ayant un objectif économique équivalent. Il en va de même en cas 
de lacune éventuelle dans le présent contrat.  

 

Art.16 Pièces intégrantes au contrat 

Les documents suivants font partie intégrante du présent contrat : 

Annexe 1 – ST-IM – Plan de maintenance de l’installation (process) 

Annexe 2 – Obligations du Client 

Annexe 3 – Coordonnées du service technique 

Annexe 4 – SB – Tarifs des analyses supplémentaires 

Annexe 5 – Liste des consommables inclus dans le contrat 

 

Commune, le_____________________ Liffré, le_____________________ 

 

 

 

 

____________________________ ____________________________    

Client  BIOGAZ PLANET FRANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


